
Il est nécessaire de remplir le formulaire en ligne ci-après ou de se rendre en mairie pour retirer le dossier et
y joindre les pièces à fournir.

Dès que le dossier est complet, prendre rendez-vous pour conclure votre Pacs auprès de l’officier d’Etat civil
de la mairie. La présence des deux personnes est obligatoire au dépôt du dossier.

Contrôle technique du véhicule : obligatoire ou dispense ?
Le contrôle technique concerne la majorité des véhicules, qu'il soient électriques ou thermiques.

VÉHICULES SOUMIS AU CONTRÔLE TECHNIQUE OU QUI EN SONT DISPENSÉS

TYPE DE VÉHICULE CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE ?

Véhicule particulier (VP) (particuliers) Oui

Utilitaire (particuliers) Oui

Camping-car dont le poids total autorisé
en charge (PTAC) est de 3,5 t maximum

Oui

Camping-car dont le PTAC est supérieur à
3,5 t (professionnels)

Oui

Poids-lourd (professionnels) Oui

Véhicule de collection (particuliers) mis
en circulation à partir de 1960

Oui
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Véhicule de collection (particuliers)
utilisé comme voiture de transport avec
chauffeur (VTC)

Oui

Véhicule de collection (particuliers) mis
en circulation avant 1960 et dont le PTAC
est de 3,5 t maximum

Non

Véhicule de collection (particuliers) dont
le PTAC est supérieur à 3,5 t

Non

Véhicule de catégorie L : cyclomoteur,
motocyclette, tricycle à moteur,
quadricycle léger à moteur, quadricycle
lourd à moteur, quad routier léger à
moteur, quad routier lourd à moteur,
quad tout terrain lourd à moteur

Oui, depuis le 15 avril 2024

Moto d'enduro et moto de trial ayant un
usage sportif

Non, tant que le propriétaire de la moto
justifie d'une licence annuelle de la
Fédération française de motocyclisme

Caravane dont le PTAC est inférieur ou
égal à 3,5 tonnes

Non

Tracteur agricole Non

Remorque dont le PTAC est inférieur ou
égal à 3,5 tonnes non utilisée pour le
transport de marchandises dangereuses

Non

TYPE DE VÉHICULE CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE ?
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Voiture immatriculée dans les services
diplomatiques ou assimilés

Non

Voiture immatriculée dans les séries
FFECSA (Forces françaises et éléments
civils stationnés en Allemagne)

Non

TYPE DE VÉHICULE CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE ?

Voir aussi...

Références

Contrôle technique d'une voiture particulière ou d'un camping-car (catégorie M1)  (particuliers)

Contrôle technique d'une camionnette (catégorie N1)  (particuliers)

Contrôle technique des véhicules de transports de marchandises (TRM) et de personnes  (professionnels)

Directive 2014/45/UE du 3 avril 2014 relative au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et
de leurs remorques


Code de la route : articles R323-1 à R323-5
Contrôle technique


Code de la route : articles R323-6 à R323-21
Véhicules concernés (article R323-6)


Code de la route : articles R323-23 à R323-27
Véhicules motorisés à 2 ou 3 roues et quadricycles à moteur (article R323-27)


Arrêté du 18 juin 1991 relatif au contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes

Arrêté du 23 octobre 2023 relatif au contrôle technique des véhicules motorisés à deux ou trois roues et
quadricycles à moteur


 Questions - Réponses


Contrôle technique d'un véhicule de collection : quelles sont les règles ?  (particuliers)
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Contrôle technique du véhicule : obligatoire ou dispense ?
Le contrôle technique concerne la majorité des véhicules, qu'il soient électriques ou thermiques.

VÉHICULES SOUMIS AU CONTRÔLE TECHNIQUE OU QUI EN SONT DISPENSÉS

TYPE DE VÉHICULE CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE ?

Véhicule particulier (VP) (particuliers) Oui

Utilitaire (particuliers) Oui

Camping-car dont le poids total autorisé
en charge (PTAC) est de 3,5 t maximum

Oui

Camping-car dont le PTAC est supérieur à
3,5 t (professionnels)

Oui

Poids-lourd (professionnels) Oui

Véhicule de collection (particuliers) mis
en circulation à partir de 1960

Oui

Véhicule de collection (particuliers)
utilisé comme voiture de transport avec
chauffeur (VTC)

Oui

Véhicule de collection (particuliers) mis
en circulation avant 1960 et dont le PTAC
est de 3,5 t maximum

Non

Véhicule de collection (particuliers) dont
le PTAC est supérieur à 3,5 t

Non
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Véhicule de catégorie L : cyclomoteur,
motocyclette, tricycle à moteur,
quadricycle léger à moteur, quadricycle
lourd à moteur, quad routier léger à
moteur, quad routier lourd à moteur,
quad tout terrain lourd à moteur

Oui, depuis le 15 avril 2024

Moto d'enduro et moto de trial ayant un
usage sportif

Non, tant que le propriétaire de la moto
justifie d'une licence annuelle de la
Fédération française de motocyclisme

Caravane dont le PTAC est inférieur ou
égal à 3,5 tonnes

Non

Tracteur agricole Non

Remorque dont le PTAC est inférieur ou
égal à 3,5 tonnes non utilisée pour le
transport de marchandises dangereuses

Non

Voiture immatriculée dans les services
diplomatiques ou assimilés

Non

Voiture immatriculée dans les séries
FFECSA (Forces françaises et éléments
civils stationnés en Allemagne)

Non

TYPE DE VÉHICULE CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE ?

Voir aussi...
Contrôle technique d'une voiture particulière ou d'un camping-car (catégorie M1)  (particuliers)

Contrôle technique d'une camionnette (catégorie N1)  (particuliers)
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Références

Contrôle technique des véhicules de transports de marchandises (TRM) et de personnes  (professionnels)

Directive 2014/45/UE du 3 avril 2014 relative au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et
de leurs remorques


Code de la route : articles R323-1 à R323-5
Contrôle technique


Code de la route : articles R323-6 à R323-21
Véhicules concernés (article R323-6)


Code de la route : articles R323-23 à R323-27
Véhicules motorisés à 2 ou 3 roues et quadricycles à moteur (article R323-27)


Arrêté du 18 juin 1991 relatif au contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes

Arrêté du 23 octobre 2023 relatif au contrôle technique des véhicules motorisés à deux ou trois roues et
quadricycles à moteur


 Questions - Réponses


Contrôle technique d'un véhicule de collection : quelles sont les règles ?  (particuliers)

CONTACT

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)
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